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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelte). 

(Présidence de M. Choppin d'Arnouville.) 

Bulletin du 25 mai 1838. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

to D'Alpinien Miramont, condamné à cinq ans de réclusion pour 

abus de blanc seing ; • 
2° De Michel-Guillaume Lenotre (Côtes-du-Nord), travaux forcés a 

perpétuité, vol sur chemin public ; 

3^ D'Yves Lelonqueur, forçat libéré (Côtes-du-Nord), vingt ans de 
travaux forcés, vols qualifiés ; 

4<>De Jean-Antoine Audibert et Louis-François Constant contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris, chambre des appels de police cor-
rectionnelle du 23 mars dernier, qui les condamne chacun à trois 
mois d'emprisonnement et 2,000 fr. d'amende, pour avoir tenu une 
maison de jeu clandestine. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

4» De Victor Mangin, rédacteur du National de l' Ouest, contre 
un arrêt de la Cour royale de Rennes, chambre correctionnelle, du 
15 février dernier, contirmatif d'un jugement rendu par le Tribunal 
correctionnel de Vannes, le 17 janvier précédent, qui s'est déclaré 
incompétent pour statuer sur la poursuite en diffamation de la ma-
brité des électeurs du collège de Vannes. 

Nous ferons connaître l'arrêt qui statue sur le double pourvoi du 
ministère public et du prévenu qui avait M« Nachet pour avocat. 

Sur le pourvoi du procureur-général, l'arrêt de la Cour de Ren-
nes a été cassé pour fausse application de l'article 12 de la loi du 28 
mai 1819 et violation de l'article 215 du Code d'instruction crimi-
nelle. 

La question était de savoir si un collège électoral peut être consi-
déré comme un corps constitué, et si ce sont les Tribunaux correc-
tionnels ou bien les Cours d'assises qui sont compétens pour statuer 
sur l'action en diffamation; 

Si les membres de ces collèges (les électeurs) ont un caractère 
public. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Delahaye. ) 

Audience du 25 mai. 

WFÀ1RE HUHER. — DÉCLARATION DU JURY. — ÎKCIDENS. — ARRÊT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 8, 9 mai et jours sui-
vant.) 

Ail heures moins un quart, l'audience est ouverte. 
M. le président : Accusée Laure Grouvelle, avez-vous quelque 

chose à ajouter pour votre défense ? 

itf"
e
 Grouvelle, d'une voix émue : Si je prends la parole, MM. les 

jurés, ce n'est pas pour ajouter à ma défense; c'est poussée par le be-
soia impérieux de donner un témoignage public de ma gratitude 
à celui qui est venu vous dire, avec tant d'âme, de courage et de 
bonne foi, quelle a été mi vie, quelles sont mes pensées les plus 
intimas. Ce qi'il a si bien deviné, je ne l'aurais pas si bien dit. Mon 
cœ ir est pour lui plein d'admiration et d'affection. Souvenez-vous 
qu'enveloppée dans un réseau fatal, c'est à lui et aussi à votre con-
sciencieuse déclaration, MM. les jurés, que je devrai la liberté, et 
plus que la liberté, la vie de ma mère. 

. « Oui, MM. les jurés, mon cœur me le dit d'avance et il ne m'a 
jamais trompé, vous ne nous séparerez pas, vous nous rendrez tous 
à la liberté, et ce soir quand vous rentrerez dans vos familles, quand 
vous serez entourés de vos femmes et de vos enfans, chacun de vous 
se dira avec joie et bonheur : Je l'ai rendue à sa vieille mère. 

» Maintenant, permettez-moi d'apporter quelques consolations à 
une conscience, qui, je le crois, n'est pas tranquille. (Se tournant 
vers Valentin.) Valentin, je vous pardonne; Iluber, M. de Vauque-

et m(
>i> nous vous pardonnons les infâmes inventions que vous 

avez faites contre nous... Si jamais vous êtes malheureux, si vous 
«es malade, si tous les cœurs se sont retirés de vous, souvenez-vous 
jjuejesuis au monde et que je ne suis pas venue pour juger les 
nommes, mais pour les soigner, les aimer et les consoler !... » (Mou-
vement prolongé.) 

M. le président : Accusé Huber avez-vous quelque chose à ajouter 
1 a votre défense ? 
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 gouvernement), om, à la majorité, Iluber est cou-

Ce complot a-t-il été suivi d'actes préparés pour en consommer 
l'exécution? oui. 

Fait principal. Oui, à la majorité, la demoiselle Laure Grou-
velle est coupable. 

Circonstance. Non. 

A la majorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur de 
l'accusée. 

Fait principal Oui, à la majorité, Steuble est coupable. 
Circonstance. Non. 

Il y a des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé. 
Non, 1 accusé Leproux n'est pas coupable. 

Fait principal. Oui, à la majorité Vincent Giraud est coupable. 
Circonstance. Non. 

11 y a des circonstances atténuantes en faveur de Giraud. 
Fait principal. Oui. à la simple majorité Annat est coupable. 
Ci' constance. Non. 

A la majorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur d'An-
nat. 

Non, l'accusé Vauquelin n'est pas coupable. 
Non, l'accusé Valentin n'est pas coupable. 

M. le président donne l'ordre d'introduire les accusés Leproux, de 
Vauquelin et Valentin. 

Leproux , arrivé sur le banc , s'y laisse en quelque sorte tomber 
avec un air abattu. 11 porte la main à son front avec un geste de dé-
sespoir, tandis que son autre main, serrée avec un mouvement con-
vulsif, froisse un morceau de papier qu'elle contient. 

De Vauquelin conserve en ce dernier moment des débats limpas-
sibi:ité parfaite dont il a fait preuve pendant toute l'affaire. 

Valentin écoute son arrêt d'acquittement avec l'indifférence d'un 
homme qui, déjà sous la main de la justice pour un autre fait, est 
peu touché d'une ordonnance de mise en liberté qui sera pour lui 
sans effet. 

M. le président rend l'ordonnance d'acquittement. 

Les accusés Laure Grouvelle, Huber, Steuble, Vincent Giraud et 
Annat sont amenés parles gendarmes. 

M"
e
 Grouvelle, qui sait déjà que le verdict est affirmatif à son 

égard, s'avance d'un pas ferme à sa place et sourit à son défenseur. 
M

e
 Favre se précipite dans ses bras. M

e
 Arago presse la main d'Hu-

ber et l'embrasse. 

M. le président : Nous recommandons aux défenseurs de la mo-
dération, du calme : ils doivent l'exemple. 

Plusieurs des parens et amis des acccusés s'élancent vers eux, et 
sont écartés par .'ordre de la Cour. 

Huber, d'une voix étouffée : Nous devions nous y attendre, avec 
de pareil-, hoir mes. 

M. le président parvient difficilement à rétablir le silence, et donne 
l'ordre à M. Catherinet, greffier, de donner lecture aux accusés delà 
déclaration du jury. 

Huber entend la déclaration affirmative en ce qui le concerne ; 
mais au moment où il entend la lecture de la déclaration affirmative 
à l'égard de M"

c
 Laure Grouvelle, on le voit fouiller à sa poche. Les 

gardes, qui suivent tousses mouvemens.|se précipitent sur lui. On 
entend l'un d'eux s'écrier: « Il a une arme... un canif. » (Mouvement 
d'effroi général.) 

Une lutte longue et vio'ente s'engage entre l'accusé Huber et ses 
gardes. Laure Grouvelle se précipite sur lui et joint ses efforts à ceux 
des gardes municipaux pour désarmer son coaccusé; les avocats de 
la cause joignent à leurs efforts physiques les plus énergiques allo-
cutions. 

Plusieurs voix parmi les accusés : Laissez faire M"
e
 Grouvelle, 

il lui cédera, il l'écoutera. , 
Me Grouvelle: Huber! Huber! donnez-moi cette arme. 
Un garde municipal parvient enfin, après de longs efforts, à s'em-

parer du canif. 

M"
e
 Grouvelle : Voyez donc s'il s'est blessé. 

Huber, d'une voix sourde : Non, rien ! 
M lte Grouvelle : Voyez ! voyez toujours ! 
Huber: Non, je n'ai rien: vousm'avez mal servi.... je vous aurais 

montré si j'étais un homme de courage. 

L'accusé déboutonne son gilet et semble, en écartant ses vête-
mens, chercher à rassurer M"e Grouvelle. 

«Infâmes! s'écrie-t-il en se levant tout-à-coup l'œil en flamme , la 
bouche écumante; infâmes! vous avez osé condamner la vertu... 

M . le président : Gardes, faites asseoir Huber et contenez-le. 
Huber Anïàmesl vous ne connaissez donc pas ce que c'est que la 

vertu, puisque vous avez osé la condamner. 

M. le président : Huber, taisez-vous; n'aggravez pas votre posi-
tion. 

Huber : Je m'occupe bien peu de moi, allez! mais avoir condamné 
cet ange... Hommes corrupteurs et corrompus, vous ne pouvez que 
condamner la vertu... Misérables valets! 

Les efforts des gendarmes pour contenir Huber soi »t impuissans. Il 
lutte contre trois d'entre eux. M"e Laure Grouvelle lui ferme la 
bouche avec la main; Huber se replie, se débat et parvient à recou-
vrer l'usage de la parole : « Monstres que vous êtes

v
 s'écrie-t-il en 

montrant le poing aux'jurés, monstres que vous êtes, votre crime ne 
restera pas impuni. » 

M. le procureur-général : Nous réquérons, conformément aux 
dispositions de la loi de septembre 1835, qu'Hubtr soit conduit 
hors de l'audience, pour la déclaration du jury être lue, et l'arrêt 
rendu en son absence. 

Huber : Oui, rendez vos arrêts, hommes du pouvoir...; mais pre-
nez garde au réveil du peuple. 

M"
e
 Grouvelte : Gardez le silence, Huber, mon cher Huber! Soyez 

calme. 

Huber : Oui ! Oui ! mais laissez-moi donc faire rougir ces miséra-
bles avant de partir pour les cachots. 

La Cour, au milieu du tumulte causé par les émotions de celte 

scène , rend un arrêt qui ordonne qu'Huber sera immédiatement 
reconduit eu prison. 

M. le président: Gardes, exécutez l'arrêt de la Cour. 
Huber : Je ne sortirai pas; vous m'arracherez plutôt en lambeaux. 
M"e Grouvelle : Huber , obéissez. 

Huber: Non! non ! Il faut qu'ils rougissent à ma voix. Ils vous 
ont condamnée ! 

Huber lutte en désespéré avec les gardes, qui sont obligés d'a-
voir recours à toute leur force; l'accusé est renversé sur le banc, tiré 
par les bras ; mais il résiste et se cramponne au banc. 

Un tumulte affre>x, et dont les annales judiciaires n'offrent 
pas d'exemple, s'élève dans l'auditoire. Plusieurs jeunes avocats mon-
tent sur la barre, et luttent avec les gardes. M"

e
 Grouvelle tient Hu-

ber enlacé dans ses bras, et s'écrie :« Non, non, il ne sortira pas ! il 
faut qu il reste... » Les gardes veulent arracher Huber de ses bras. 
Steuble, qui prend part à la lutte, tombe évanoui. On l'emporte hors 
de l'audience; son défenseur le suit en escaladant la barre. Des cris 
à l'assassin ! au meurtre ! se font entendre... des sillets éclatent... 
Plusieurs dames, assises aux places réservées, se lèvent en poussant 
des cris d'effroi... 

M. le président et M. le procureur-général se lèvent, mais leur 
voix ne peut dominer le bruit. Cette scène de confusion et de dés-
ordre se prolonge pendant plusieurs minutes; Huber continue à se 
débattre avec force... Des vociférations éclatent dans le fond de 
l'auditoire. 

M. le procureur-général : Nous requérons que la Cour ordonne 
l'évacuation de la salle. 

Cette réquisition augmente encore le désordre. 
Cependant M"

e
 Grouvelle parvient à calmer Huber. 11 se nssied à 

sa place. Le calme se rétablit peu à peu, Steuble rentre et M. le pré-
sident peut prendre la parole. « Nous prions, dit-il, la défense de 
mus venir en aide pour l'exécution des arrêts de la Cour. 11 faut 
qu'Huber quitte l'audience. 

Enfin, après quelques momens d'hésitation, Huber se lève ; mais, 
avant de quitter la salle, il s'écrie : « Le sang de Mor

ey sera vengé... 
valetaille, gens corrompus, vendus, vous avez condamné la vertu 
Mais, vous ne m'assassinerez pas dans vos cachots! mais, je vous en 
réponds, je... » 

Ses dernières paroles se perdent dans les couloirs. 
M. le président : Que l'on rouvre les portes et que l'on fasse ren-

trer le public. 

M. Wenger traduit à Steuble la déclaration du jury. Steuble ac-
cueille cette lecture par des signes de dénégation. 

M. le procureur-général se lève et requiert contre Huber l'appli-
cation des articles 87 et 89 du G >de pénal, et contre les autres ac-
cusés l'application desarticles 87, 89 et 463 du Gode pénal. Spécia-
lement contre Annat l'application de l'article 56 du même Code. 

Annat : Moi, je demande à partager le sort de tous les autres. 
M le président: Les défenseurs ont la parole sur l'application 

de la peine. 

M
e
 Arago : Comme je tiens à honneur de répondre jusqu'au 

bout à l'honorable confiance qu'Huber m'a accordée, je ne dirai pas 
un seul mot sur l'applicalion de la peine. 

M. le président : Ah ! Me Arago. 

M
e
 Arago : Pour ne pas manquer à cette confiance, je ne dirai 

pas un seul mot sur l'application delà peine. Quant à Anna, je rap-
pellerai une simple circonstance, c'est que je n'ai presque pas insisté 
pour sa défense, parce que je considérais l'accusation comme aban-
donnée à son égard. 

M
e
 Favre : Je n'ai pas besoin de vous dire, Messieurs de la Cour, 

que je suis abattu et consterné du verdict que je viens d'entendre. 
Puisque mes paroles n'ont pu trouver grâce devant le jury, puis-
qu'après ce verdict même, en descendant dans ma con-cience, dans 
mon cœur, je n'y trouve que de la douleur et quelque cho e au<si de 
plus; je ne dirai rien : la Cour sait que c'est une femme que son ar-
rêt va frapper, et qu'elle est le seul soutien de sa vielle mère. 

M. Billard, placé au banc de la défense : La Cour veut-elle me 
permettre... 

M. le président : La Cour ne peut rien vous permettre, vous n'ê-
tes pas dans l'affaire. 

M. Billiard. élevant la voix : Je jure devant Dieu et devant les 
hommes que M"6 Grouvelle est innocente. 

M. le président : Gardez le silence, monsieur ; cette affirmation 
n'est pas convenable en présence de la déclaration du jury. 

M
e
 Hemerdinger : Après la déclaration du jury, je n'ai rien à di-

re pour Steuble. Le jury, dans sa sévérité,
 t

l'a condamné, la Cour 
prononcera. 

M
c
 Leblond : Je n'ai pas même la force de dire un mot pour Vin-

cent Giraud. 

Annat, riant : Quant à moi, je ne veux ni grâce ni pitié; pro-
noncez. 

M. le procureur-général: Nous prions M. le président de vou-
loir bien faire traduire à Steuble nos réquisitions. 

M. Wenger fait cette traduction. 

Steuble : Je n ai aucune connaissance de tout. cela. Si la Cour le 
juge convenable, qu'elle me condamne avec toute la sévérité des 
lois. 

La Cour se retire pour délibérer; au bout de trois quarts d'heure, 
elle rentre en séance. 

M. le président : M. Wenger va donner connaissance à Steuble 
de l'arrêt qui a été rendu vis-à-vis de Huber. 

M" Favre : Avant que l'arrêt soit prononcé, je demande acfe 
à la Cour de ce qu'il n'a point été donné connaissance à Steuble des 
réquisitions prises par M. le procureur-général contre Huber, et de 
ce que la Cour s'est retirée pour délibérer avant de lui avoir fait tra-
duire l'arrêt rendu sur lesdites réquisitions. 

M. le procureur-général : La Cour a ordonné que cette connais-
sance soit donnée à Steuble, avant même que vous ayez commencé 
votre observation, 

M. le président : W Favre, prenez des conclusions. 
i M? Arago : Jç demande acte à la Cour... 



M. le président : Permettez, ne mêlons pas ainsi des ineidens 
dans des ineidens. 

Mc Favre donne lecture de ses conclusions, et M. le procureur-gé-
néral déclare s'en rapporter à la sagesse de la Cour. 

La Cour, après un court délibéré, donne acte à la défense des 
faits articulés. 

M. Arago : J'ai aussi des conclusions à poser. Je demande qu'il 
plaise à la Cour, sauf à déférer sur ce point le serment, donner acte 
que, pendant toute la première plaidoirie de M" Favre, un juré a 
constamment lu un journal. La Cour verra si elle doit déférer le ser-
ment à ce juré; nous nous en rapportons sur ce point à sa prudence. 

M. le procureur-général : La Cour ne peut admettre de sem-
blables conclusions. Si le fait était vrai, ce que nous n'admettons pas, 
ce que nous nions formellement... 

Me Arago : 11 est constant, tout le monde l'a vu. 
M. le procureur-général : Si ce fait était vrai , il fallait en de-

mander acte au moment où il a eu lieu, la Cour en ce moment ne 
peutyavoir aucun égard, elle doitrepousser purement et simplement 
ces conclusions. 

Me Arago : C'est en mon nom, parce j'ai vu, c'est au nom de mes 
confrères, qui ont vu comme moi, que j'ai pris des conclusions. J 'ai 
demandé que la Cour déférât le serment au juré que cela regarde. 
C'est un fait qui intéresse à un haut degré sa conscience. H est de 
son honneur de répondre oui ou non. (Silence au banc des jurés.) 11 
n'est pas nécessaire, je pense, que je le désigne. 

M. le président: Non pas, Monsieur, vous ne le devez pas. 
31e Favre : C'est le second juré; c'est une chose notoire. 
M. le procureur-général : Si vous insultez les jurés, nous 

prendrons des réquisitions formelles contre vous. 
M e Favre : Je n'insulte pas un juré en rappelant un fait que 

tout le monde a pu voir. 

M. le procureur-général : C'est une insulte faite en haine de la 
déclaration que vient d'être rendue, faite ab irato. 

31 e Favre : Je déclare que je n'ai pas été poussé par la haine, 
mais que j'ai exercé uu droit de la défense. Il est constant que le se-
cond juré, pendant toute la plaidoirie, a lu un journal avec une af-
fectation marquée; tout le monde a pu le voir. 

Me Arago : Et c'était le journal la Presse 

iW- Favre : Il est certain que, pendant qu'il faisait cette lecture, 
il n'a pas pu prêter attention à ma défense. Si je n'ai pas demandé 
acte de ce fait pendant qu'il avait lieu, c'est que j'ai craint d'indis-
poser le juré, et cela était tout naturel. Ma remarque eût pu lui pa-
raître dure. En ce moment, je n'ai pas les mêmes ménagemens à gar-
der. Je rappellerai à cette occasion que, lors du jugement du complot 
de l'impasseSt-Sébastien, M. le président Moreau renvoya d'office les 
débats à une autre session, parce qu'il s'aperçut qu'un des jurés con-
sultait son journal. Or, pendant toute ma plaidoirie, le juré a tou-
jours lu un journal. Les jurés doivent toute leur attention à la dé-
fense. J'ai le droit de le dire, surtout en présence d'un verdict aussi 
inattendu. 

M. le président : Je croyais une déclaration de jury respectable 
pour tout le monde, mais particulièrement pour les membres du bar-
reau. 

M e Favre : Il ne s'agit que d'un fait à constater. 
M. le président. : Je ne vous parle, Me Favre, que de votre obser-

vation déplacée sur la déclaration du jury. 
Me Favre : Eh ! monsieur, j'exprime ce que je sens. 
Me Hemerdinger : Nous insistons pour que M. le président in-

terpelle M. le juré sur le point de savoir s'il n'a pas lu un journal 
pendant toute la plaido rie de Me Favre. Cefait est vrai, je l'atteste. 

Me Leblond : J'adhère à ces conclusions, et j'ajoute que le fait est 
Vrai. 

Me Arago : Je regrette que Me Teste de soit pas présent : il pour-
rait attester la vérité de ce fait. 

Me Teste : Je suis présent. 
Me Arago : M e Teste, j'en appelle à votre témoignage. 
Me Teste : Permettez, Me Arago... La Cour fait-elle une enquête? 
M. le président : >ion sans doute. 
M" Teste se rassied. 
Pendant toute cette discussion, celui de MM. les jurés auquel les 

défenseurs font allusion reste impassible sur son siège. 
La Cour se retire, et, après une longue délibération rend, l'arrêt 

suivant : 

« La Cour , 
» Considérant que le fait dont il est demandé acte ne serait pas de 

ceux qui sont interdits par la loi aux jurés; que si, dans certaines 
circonstances , il pouvait autoriser la Cour à prendre des mesures 
qu'elle croirait utiles pour la bonne administration de la justice, 
qu'au point où sont arrivés les débats, il ne pourrait avoir aucune 
importance, dit qu'il n'y a pas lieu de vérifier le fait, soit d'en don-
ner acte. » 

Me Arago : Nous demandons seulement à lire la liste des person-
nes qui sont prêtes à attester le fait. 

M. le président : Il y a arrêt. 
Me Hemerdinger veut prendre de nouvelles conclusions, mais on 

lui oppose que la question qu'il veut soulever a été tranchée par 
l'arrêt, et il ne persiste pas. 

M. le président prononce ensuite, au milieu d'un profond silence, 
un arrêt par lequel : 

« Considérant qu'Huber est déclaré coupable de complot ayant 
pour but de détruire et renverser le gouvern. ment; que ce com-
plot a été suivi d'actes préparés pour eu consommer l'exécution, ce 
qui constitue le crime de complot, prévu par les articles 89 du Code 
pénal et 2 delà loi du 9 septembre 1836; 

«Condamne Huber à la peine de la déportation; ordonne que jus-
qu'à ce qu'il ait été établi un lieu de déportation, il subira sa peine 
dans une prison située dans le royaume. 

» La Cour, vu les articles 9 et 10 de la loi du 9 septembre 1835, 
ordonne que l'arrêt sera lu à Iluber dans sa prison, et qu'il sera 
averti qu'il a trois jours pour se pourvoir en cassation; 

» Al égard des accusés Laure Grouvelle, Steuble et V. Giraud; 
» Considérant qu'il résulte de la déclaration du jury qu'ils se 

sont rendus coupables du crime de complot ci-dessus spécifié, mais 
sans qu'il ait été suivi d'actes préparés pour en consommer l'exécu-
tion, crime prévu par les articles 20 et 89 du Code pénal; 

» Considérant qu'il a été reconnu en leur faveur des circonstan-
ces atténuantes. 

La Cour condamne Laure Grouvelle et Steuble à cinq années 
d'emprisonnement, et Vincent Giraud à trois années de la même 
peine. 

» A l'égard d'Annat, considérant qu'il a été reconnu coupable 
d'avoir participé audit complot, sans qu'il ait été suivi d'actes pré-
parés pour en consommer l'exécution; considérant qu'il a été frap-
pé précédemment d'une peine afflietlve et infamante, crime prévu 
par les articles 20, 89 et 56 du Code pénal; considérant, en outre 
qu'il a été reconnu en sa faveur des circonstances atténuantes; 

» La Cour condamne Annat à cinq années d'empr sonnement ; 

condamne tous les accusés solidairement aux frais; fixe à uu an la 
durée de la contrainte par corps. » 

( m ) . 

M. Wenger transmet à Steuble l'arrêt de la Cour. 
M. le président : L'audience est levée. Les accusés se retirent en 

silence. Plusieurs dames se précipitent sur le passage de M"e Grouvelle 
et échangent avec elle de vifs embrassemens. « Du courage , lui 
dit un dès spectateurs. — Ce n'est pas à moi, répond-elle, c'est à ma 
mère qu'il f>ut dire cela. » Giraud et Annat saluent en souriant ceux 
de leurs amis qui se trouvent dans l'audience. 

La foule s'écoule lentement et les gardes ont quelque peine à faire 
évacuer la salle d'audience. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Callandreau. — Audiences des 19, 20, 21 e(22 mai. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Dans la matinée du 18 décembre dernier, Jean Sauzet, demeu-
rant au village de Villars, dans la commune de Pressac, où il exploi-
tait avec ses deux fils une métairie appartenant à M. de la Braudière, 
fut trouvé mort dans la commune de Lessac, sur un chemin appelé 
le chemin des Meules, à l'embranchement des routes d'Availles et de 
Saint-Germain. L'état du cadavre ne permettait pas de douter qu'un 
homicide volontaire n'eût été commis sur sa personne. 

Le procureur du Roi de Confolens se transporta aussitôt sur les 
lieux pour vérifier les circonstances de ce crime et en rechercher l'au-
teur. 11 fut constaté que le corps était couché sur le côté droit, la face 
contre terre, les genoux rapprochés de l'estomac, et la main droite 
placée près du visage; qu'il existait à la tête dix blessures toutes 
mortelles, et qu'elles avaient été faites par des coups portés par une 
main furieuse avec des instrumens contondans et une arme tran-
chante. 

Le chapeau de Jean Sauzet, placé près de lui, était imprégné de 
sang et quelques chevenx s'y trouvaient attachés. A côté de ce cha-
peau on remarquait des fragmens des os du crâne. Les vétemens de 
ce malheureux étaient ensanglantés , mais on n'y remarquait aucun 
désordre et aucune déchirure. Ses poches contenaient plusieurs piè-
ces de monnaie et n'avaient pas été fouillées. La cupidité n'avait pas 
dirigé le bras du meurtrier. A en juger seulement par l'affreux 
acharnement avec lequel on avait frappé la victime, une haine atro-
ce et une horrible soif de vengeance avaient été les mobiles du 
crime. 

Après avoir constaté l'état du cadavre, le procureur du Roi l'avait 
fait provisoirement déposer dans l'église de Lessac, lorsque, vers une 
heure de la nuit , les deux fils de la victime, Jacques et François 
Sauzet, que ce magistrait avait envoyé chercher, arrivèrent ensem-
ble sur les lieux. A peine M. le procureur du Roi avait-il interpellé 
François.Sauzet , le plus jeune des deux, sur les indications qu'il 
pouvait avoir à fojruir sur la mort de son père, que, d'un accent 
rempli d'une déchirante émotion, ce jeune homme s'écria qu'il avait 
la conviction que son frère était le meurtrier. Mis en présence du 
cadavre, il donna tous les signes d'une douleur sincère et profonde. 
Jacques Sauzet, au contraire, en s'en approchant, ne témoigna que 
du irouble et de l'agitation. Son œil demeura sans larmes, et, après 
avoir gardé long- temps le silence, en promenant autour de lui des 
regards inquiets et hagards; il ne put arucuier que quelques mots 
pour essayer de repousser la terrible accusation qu'on portait con-
tre lui, et il balbutia de sèches dénégations. 

11 fut mis aussitôt en état d'arrestation, et sa conduite fut soumise 
à l'épreuve d'une information judiciaire. Elle fit connaître que Sau-
zet père et ses deux fils avaient auprès d'eux deux domestiques : Ma-
deleine Chartier, veuve Vidaud, leur parente, et Jeanne Pailler, 
jeune fille de seize ans. Jacques Sauzet avait conçu pour cette fille 
une passion violente et avait témoigné le désir de l'épouser. Sauzet 
père, qui voyait avec peine qu'il songeât à un pareil mariage, y ap-
portait la pus forte opposition, et avait même signifié à Jacques 
que s'il se mariait contre sa volonté, il réduirait autant qu'il le pour-
rait les droits qu'il avait à prétendre dans sa succession, et qu'il 
n'hésiterait pas à se séparer de lui avec François son autre fils. 

Delà est née la haine mortelle que Jacques Sauzet avait vouée à 
son père. 

Les charges recueillies dans le cours de l'instruction ayant paru 
confirmer l'accusation portée par François Sauzet contre son frère, 
Jacques Sauzet a été renvoyé devant la Cour d'assises. 

Au commencement de l'audience, M. le président prend des me-
sures pour empêcher que, pendant le cours des débats , la foule ne 
pénètre datis l'enceinte réservée. Une table, placée près du jury, est 
couverte de paquets renfermant les pièces de conviction. 

Jacques Sauzet est âgé de vingt-sept ans ; il est très brun; ses yeux 
gris sont enfoncés sous d'épais sourcils; son regard est inquiet et fa-
rouche, et l'ensemble de sa physionomie est repoussant. H est vêtu 
d'une blouse bleue. 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'exposé des faits présen-
té par M. le procureur du Roi, M. le président fait observer que 
presque tous les témoins parlent le patois limousin , et il nomme 
en conséquence un interprète dont il reçoit le serment. 

Puis il interroge l'accusé. Sauzet, qui est peu intelligent, et qui 
n a pas l'habitude de parler français, s'exprime avec beaucoup de 
peine, et il cherche, par de grands gestes, a venir au secours de sa 
langue embarrassée. Du reste, il est très inquiet, paraît craindre de 
se compromettre, et nie tout, même les faits les p us indifférens. 

Les huissiers défont les paquets qui contiennent les pièces de 
conviction; ils montrent successivement à l'accusé les vétemens que 
portait son père le jour où il a été assassiné, les habits, le chapeau et 
les sabots que lui-même portait le jour du crime, et,qui sont encore 
tachés de sang; deux bâtons brisés par le bout qu'on a trouvés près 
du cadavre, et deux serpes qui ont été saisies chez lui. Sauzet exa 
mine attentivement ces objets, et, après quelques hésitations, recon 
naît ses habits et ses sabots. 

Trente-sept témoins ont, été assignés à la requête du procureur 
du Roi. Ils sont successivement entendus. 

Jeanne Pailler, jeune fille de 17 ans, d'une figure agréable, est in 
troduite : 

« J'ét ais servante, depuis assez long-temps, de Sauzet père, quand 
il a été assassiné, et je demeurais avec son fils, qui est accusé. Sou 
vent, quand nous travaillions ensemble dans les champs, Jacques m'a 
dit sur son père des choses qu'il n'aurait pas dû dire. Il était bien 
fâché, me racontait-il, que sa mère fût morte la première, et il vou-
drait bien que son père fût mort, ou au-delà des mers. Son père et 
lui n'étaient pas bien ensemble, et Jacques faisait des menaces. 

» Le 17 décembre, jour du malheur, Jacques Sauzet revint à la 
maison après notre souper. Quelque temps après qu'il fut rentré 
nous allâmes tous à la veillée, chez le voisin Mautrait. Jacques ne 
dansa point, et ne joua point comme les autres; il était triste, et resta 
dans un coin, la tète appuyée sur ses mains. » 

M. le président : L'accusé n'avait-il pas l'habitude de jouer et de 
danser ? 

Jeanne Pailler : Il ne dansait pas , parce qu'il était en deui 
de sa mère, mais il jouait ordinairement. 

M. le président : L'accusé voulait vous épouser ? — R. Ouj ^ 

sieur: il m'a fait parler par plusieurs personnes, et lui-même m'en a 
parlé plusieurs fois; mais je ne|le voulais pas; et, pour ne pas trop le 
fâcher, je disais : « Nous verrons plus tard. » 

M. le président : N'allait- il pas souvent vous trouver aux chamns 
quand vous gardiez vos moutons? — R. Il y venait quelquefois 
mais je ne sais s'il y venait pour moi ou pour voir son troupeau. ' 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez que cette fille déclare q
ue 

vous avez voulu l'épouser? 

L'accusé : Je n'y ai jamais songé; si j'en ai parlé quelquefois 
c'était pour rire. 

Jeanne Paillet : Il disait peut-être cela pour se moquer de moi 
vous entendez bien ; mais je ne l'ai pas voulu. 

M. le président : Pourquoi ne vouliez-vous pas l'épouser? il était 
plus riche que vous. 

Jeanne Pailler : D'abord il était trop vieux, et puis il avait un 
mauvais caractère. 

M. le président : Comment avait-il un mauvais caractère? 
Jeanne Pailler : 11 était très jaloux, il se fâchait quand je dan-

sais avec d'autres garçons; je ne le voulais pas, j'en avais fait ser-
ment. . 

Madeleine Chartier, vieille parente et en même temps servante 
de la famille Sauzet. Les pans de sa coiffe sont rabattus sur ses épau-
les, en signe de deuil, suivant l'usage des paysans de la contrée. Elle 
est ma!ade,etsi faible, que ('appui de son long bâton ne lui suffit pas 
ppur se soutenir. On la fait asseoir près du banc des jurés. Elle 
dépose ainsi : 

«Je me suis souvent aperçueqae Jacques n'était pas bien avec son 
père ; il l'injuriait et le menaçait souvent. C'était l'amour qu'il avait 
pour Jeanne Pailler qui était cause de sa colère et de sa haine. Son 
père et moi nous avions souvent causé ensemble de ce mariage. Il rue 
disait qu'il ne le voulait pas, parce que cette fille lui avait adressé des 
paroles qui ne convenaient pas; mais comme c'était un homme très 
Don et très doux, il n'avait jamais rien dit ni à Jeanne Pailler, ni à 
son fils. « Je donnerai mon consentement s'il le faut, ajoutait-il, mais 
je priverai Jacques de mon bien tant que je pourrai. » Jacques m'a-
vait souvent parlé de ses idées, et j'avais cherché à l'en détourner. Le 
17 décembre, jour où mon pauvre oncle a été tué, Jacques me char-
gea de demander Jeanne Pailler. En revenant de la messe de Pres-
sac avec cette fille, je lui en parlai; elle me répondit qu'elle ne le 
voulait pas, et qu'elle avait fait serment de ne pas l'épouser. Le ma-
tin du même jour, le vieux Sauzet était parti pour aller voir son bien 
de la Seunie : jamais je ne l'avais vu si gai. Je lui dis de ne pas se 
mettre à la nuit, et d'y coucher s'il était trop tard. Jacques sortit 
de la maison à deux ou trois heurec après midi. 11 n'était point re-
venu à la nuit tombante, et son père n'était point rentré. Nous les 
attendions pour souper, et, ne les voyant pas venir, nous nous mî-
mes â table, et je levai la part du père et celle du fils. Nous avions 
fini de souper quand Jacques arriva. Je lui donnai sa part, et line 
mangea pas. Nous pelâmes les châtaignes pour le lendemain, et en-
suite ils allèrent tous à la veillée chez le voisin. C'était un dimanche, 
Le. lendemain matin, Jacques, l'accusé, avait quitté ses habits de 
fête ; je les pris pour les brosser. 11 me dit : « Laissez-les donc, ils 
sont encore trop mouillés. » Je ne fis pas attention à ses paroles, je 
nettoyai sès vétemens et les serrai dans un coffre. J'y avais vu des 
taches rouges, mais je les avais prises pour de la terre rouge. Son 
frère François dit : « Mon père n'est pas arrivé, il faut que nous al-
ions à la Seunie, voir s'il lui est rendu quelque ctmse. » Nous nous 

mîmes en route de tous les côiés pour chercher le vieux Sauzet. Moi, 
je suivis avec l'accusé un ruisseau gonflé par la pluie, pour voir si 
mon oncle ne s'y serait pas noyé ; mais, comme je commençais à 
avoir des soupçons sur l'accusé, j'eus peur qu'il ne me jetât dans 
l'eau, et je ne voulus plus rester avec lui. (Mouvement.) Quandla 
nuit arriva, nous n'avions rien trouvé, et, à souper, je levai encore 
la part du vieux Sauzet. Ce fut après souper que nous apprîmes le 
malheur. » 

Cette déposition, faite d'un ton grave et avec l'accent de la vé-
rité, paraît produire une vive impression sur le jury. 

M. de la Brandière:3ene ne connaissais point la division qui ré-
gnait dans la famille Sauzet ; si je l'avais sue , j'aurais renvoyé ces 
gens, qui étaient mes colons depuis un grand nombre d'années. 
Ce n'est donc que le 18 décembre, après l'assassinat du père, que j'ai 
tout appris. Ce jour-là, on vint me prévenir que le vieux Sauzet 
n'avait pas paru depuis la veille. Tous les habitans du village qu'il 
habitait se mirent à le chercher dans la campagne. A cinq ou six 
heures du soir , l'accusé et François Sauzet, son frère, vinrent chez 
moi, accompagné d'une vingtaine de paysans, pour me demmder des 
conseils. Au même moment un envoyé de M. le procureur du Roi 
vint me prévenir qu'on avait trouvé un cadavre sur le chemin des 
Meules, et me demander s'il ne manquait pas quelqu'un de mes co-
lons. Je répondis que oui, et d'après les détails qui me furent don-
nés, je reconnus que le cadavre était celui de mon colon. J étais alors 
à 1 1 porte de mon salon, et j'annonçai celte triste nouvelle : Franc ois, 
frère de l'accusé, tomba sur ses genoux et se livra au plus violent dés-
espoir. Je le fis transporter dans mon salon où on lui donna des se-
cours. Sa tante Madeleine Chartier était près de lui; quelques ins-
tans après, ils me dirent: a Faites fermer les portes, M. de la Bran-
dière; » et lorsque nous fûmes seuls, François Sauzet s'écria que son 
frère était l'assassin. A ces paroles, je fus saisi d'effroi, et je lui de-
mandai quel motif le portait à croire à un si grand crime. Alors ef 

je une homme me raconta la haine de Jacques contre son père, les 
menaces fréquentes qu il lui faisait, la violence qu'il avait montrée en 
lui.portant une fois un couteau à la gorge, et en brandissant une autre 
fois unefaulx sur sa tète. Je demandai à Madeleine Chartiersi ces faits 
étaient vrais, elle me les affirma. Je leur dis : «Ce que vous me racon-
tez est important, mais ce n'est pas assez, n'avez-vous pas autr 
chose? » Alors ils me racontèrent la conduite de l'accusé pendant i 
journée du dimanche, son absence, sa tristesse au retour, etleretu 
qu'avait fait Jeanne Pailler de l'épouser. Après avoir obtenu cesrei' 
seignemens, je les engageai tous deux à se retirer dans leur nia-
son, et j'allai inviter l'accusé à se rendre à Lessac pour reconna'tr. 
le cadavre de son père. 11 me répondit que son parent Peraudej 
avait conseillé de n'en rien faire, parce que, s'il le reconnaissait, "; 

famille serait ruinée en frais par la justice. Je blâmai cette ' c'e
s

e ' 
lui donnai deux ou trois paysans pôur conducteurs. Je fus bien et 
né lorsque, dans la nuit, un gendarme vint chercher les deux « 
fans Sauzet, en disant que personne de la famille n'avait paru à i> ^ 
sac. Je l'envoyai dans la maison Sauzet ; il trouva l'accusé coucne 
entortillé dans ses draps, la tète sous la couverture; il eut beauc 

de peine à le faire lever, et il emmena les deux frères. 

M. le président : Quelle figure avait l'accusé quand il al'a c 

vous, et qu'il apprit la mort de son père?
 Bfle 

Le témoin : Il ne pleura point, il avait une mauvaise figure, 
figure patibulaire, et dès ce jour-là mon opinion fut formée. ^ 

M. te président : Dites-nous ce que vous savez relativement 
taches de sang ?

 nl
j 

Le témoin : Je l'avais oublié. I orsque FrançoisSauzet me ra 
ce que je viens de dire; je demandai si l'accusé portait les na .

{ 
vétemens que la veille; Madeleine Chartier me répondit que no»' 
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, HP l'assassinat. Je vis du sang sur la veste, sur le gilet et sur le 
étalon Ce sang n'était point par plaques, mais par gouttelettes 
pa

Kuses, comme si un jet de bas en haut les eût lancées sur les 
^11 Ce sang paraissait frais. Je prévins aussitôt autorité de 
V

 t re aue je savais. Je veux, en terminant, parler dun fait qui 
w nersonnel. J'aime, comme tous les propriétaires, à voir mes 

rîetés Or j'ai quelques domaines autour de chez moi, et le 
pr

 mrès dîner je vais, avec ma femme et mes enfans, les visiter, 
moment où on lève le blé de l'aire. Quelques personnes disent que 

■t P 

ItLsieurs, une grando erreur : j'y vais pour me promener et pas 

soir, a 

au 
«t oour surveiller (ici le témoin élève la voix et 
Unions oui Karnissent le banc des témoins), 

se retourne vers 
c'est une erreur, 

CHRONIQUE. 

, colons qui garnissent 
leurs, une grando erreur . j y vais puw 
autre chose. J'ai donc été fort étonné quand j ai appris que 

? rusé avait dit à plusieurs personnes que s'il était colon de mon 
A maine de Puyrebier, il se placerait le soir au coin d'une vigne et 

•abattrait d'un coup de fusil pour m'apprendre à aller guetter mes 
métayers pendant la nuit. 

M le procureur du Roi : L accuse est-il bon marcheur? 
le témoin : Oui, Monsieur ; souvent mes enfans l'emmenaient 

vec eux lors qu'i s allaient chasser au chien courant. 11 était toujours 
entre les chiens et le lièvre. 

M. le maire de Pressac : J ai examine les vétemens de 1 accuse, 

fi l'y ai vu beaucoup de s.mg. J'ai remarqué qu'il y en avait surtout 
dans les parties qui recouvraient le côté droit. Je suis convaincu, 

anrrs avoir examiné les endroits où se trouvait le sang, qu'il ne peut 
provenir ni d'un gibier quelconque, ni d'une hémorragie nasale, 
j'ai remarqué que lorsqu'on est placé, par exemple, près d'un cheval 
auquel un vétérinaire fait une saignée, on est couvert de petites 
pouttes de sang, semblables à celles que j'ai remarquées sur les vèle-
mans de l'accusé. 

» Quand je fus instruit de l'accusation que François Sauzet por-
tait contre son frère, je fis tous mes efforts pour savoir si ce jeune 
homme disait la vérité. Je le fis venir ; j'employai tour à tour les 
menaces, les prières, pour obtenir qu'il se rétractât s'il ne disait pas 
la vérité. Tout fut inutile : il persista dans son accusation, avec le 
même accent de franchise, avec la même douleur, jointe à une ver-
tueuse indignation. Je suis bien certain que sa douleur était réelle , 
car je l'ai vu six jours après l'assassinat de son père, et il avait tant 
versé de larmes qu'il avait les joues gonflées. De plus, c'est un brave 
frarçon, et dont l'intelligence est si bornée qu'il lui serait impossible 
d'inventer les faits qu'il a rapportés. En un mot, je suis resté con-
vaincu de sa franchise. » 

Après l'audition de tous les témoins entendus dans l'instruction , 
M. le président procède à l'interrogatoire de plusieurs individus qui, 
depuis peu, ont été désignés au procureur du Roi. 

La fille Marie : Le 25 décembre dernier, jour de Noël, Pierre 
Douzaud était à la veillée chez nous, avec plusieurs autres person-
nes. Nous avons parlé de la mort du vieux Sauzet, et Pierre Douzaud 
m'a dit qu'il y avait un homme de la Forêt qui était au guet des 
corbeaux près de l'endroit où Sauzet a été tué; qu'étant caché der-
rière un basson, il a vu un homme en tuer un autre à coups de bâ-
ton, et qu'il a suivi le meurtrier jusqu'au Grand-Viilars, où il l'a vu 
entrer dans la maison Sauzet. 

La mère du précédent témoin fait la même déposition. 

Jean : J'étais, le soir de Noël, à la veillée chez les deux femmes 
que vous venez d'entendre ; j'ai entendu Pierre Douzaud racontant 
qu'il y avait un homme de la Forêt qui avait tout vu. 

M. le président : Comment Pierre Douzaud racontait-il les faits? 
Le témoin : Il disait que l'homme de la forêt était au guet ; qu'il 

avait vu l'accusé frapper son père à coups de bâton; quand le pire 
n'avait plus bougé , le fils s'était éloigné; mais il était bientôt re-
venu et avait frappé sur la tète de son père avec ses pieds qui 
étaient chaussés de sabots; puis il s'en était allé. L'homme de la 
Forêt s'était approché et avait touché le cadavre qui était encore 

chaud, et avait suivi le meurtrier jusqu'au Grand-Villars, et ne s'en 
était retourné qu'après l'avoir vu entrer chez lui. 

Pierre Douzaud : C'est vrai que j'ai raconté, à la veillée, qu'un 
homme de la Forêt avait tout vu, mais c'est Jacques Bernard qui me 
l'a dit. 

Jacques Bernard : Je reconnais avoir raconté ce fait à Pierre 
Douzaud, le 3 janvier, en revenant de la foire d'Availles. C'était le 
pere de Pierre Donzaud qui me l'avait raconté le 26 décembre. 

Le domestique de Pierre Douzaud rapporte que c'est, en effet, le 3 

janvier, à quatre heures du soir, que Jacques Bernard a raconté le 
fait à son maître. 

M. le président, à Pierre Douzaud : Vous voyez que Jacques Ber-
nard ne vous a raconté le fait que le 3 j nvier, et encore il le tenait 
ne votre père. 

Pierre Douzaud : C'est vrai; c'est en revenant de la foire d'A-
vailles. 

. M. le président : Comment donc avez-vous pu en parler huit 
jours auparavant , le 25 décembre ? 

Pierre Douzaud: Je n'en sais rien; c'est Jacques Bernard qui 
mena parlé le premier. 

M. le président , à Pierre Douzaud : Vous ne dites pas la vérité; 
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 le trajet de la Cour 

« « prison, il na pas montré la moindre émotion 

PARIS, 25 MAI. 

Nous avons dit qu'à la suite du testament du prince de Talley-
rand se trouvait une sorte de manifeste dans lequel le célèbre di-
plomate proposait les principes qui l'avaient gui é dans sa vie poli-

tique et exprimait sa manière de voir à l'égard de certains événe-
mens. 

Voici, d'après les renseignemens que nous avons recueillis de ce 
que contient en substance cette déclaration qui porte la date de 1836, 

et qui, conformément au vœu du testateur, a été lue à la famille et à 
ses amis assemblés: 

Le prince déclare qu'avpnt tout et à tout il a préféré les vrais in-
térêts de la France. 

S'expliquant sur la part qu'il a prise à la rentrée des Bourbons en 
1814, il dit que, dans son opinion, les Bourbons ne remontaient pas 
sur le trône en vertu d'un droit héréditaire et préexistant, et il don-
ne même à entendre que ses conseils et ses avis ne leur manquèrent 
pas pour les éclairer sur leur vraie position et sur la conduite qu'ils 
devaient tenir en conséquence. 

^ Il repousse le reproche d'avoir trahi Napoléon : s'il l'a abandonné, 
c'est lorsqu'il reconnut qu'il ne pouvait plus confondre, comme il 

l'avait fait jusqu'alors, la France et l'empereur dans une même af-
fection ; ce ne fut pas sans un vif sentiment de douleur, car il lui 
devait à peu près toute sa fortune; il engagea ses héritiers à ne ja-
mais l'oublier, à le répéter à leurs enfans, et ceux-ci à ceux qui naî-
tront d'eux, afin, dit-il, que si quelque jour un homme du nom de 
Bonaparte se trouvait dans le besoin, ils s'empressassent de lui don-
ner aide, secours et assistance. 

Répondant à ceux qui lui reprochent d'avoir servi successivement 
tous les gouvernemens, il déclare qu'il ne s'en est fait aucun scru-
pule, et qu'il a agi ainsi guidé par cette pensée que, dans quelque 
situation que fût un pays, il y avait toujours moyen de lui faire du 
bien, et que c'était à opérer tout ce bien que devait s'appliquer un 
homme d'état. 

On retrouve aussi consignés dans cet écrit ces mots , que M. de 
Talleyrand avait répétés plusieurs dans les derniers temps de sa vie : 
que de tous les gouvernemens qu'il avait servis, il n'y en a aucun de 
qui il ait reçu plus qu'il ne lui a donné, et qu'il n'en a abandonné 
aucun avant qu'il se fût abandonné lui-même. 

Après avoir fait des recommandations relativement à de précieux 
papiers, M. de Talleyrand ne croit pas devoir réclamer les mêmes 

soins pour une très volumineuse collection de papiers à peu près in-
signifians, qu'il avoue en toute humilité avoir èu la duperie d'a-
cheter. Voici, au reste, comme il en dispose : « Quant à ces papiers, 
dit-il, je les donne en toute propriété aux personnes à qui j'en ai 
prêté une partie et à celles qui, croyant prendre quelque chose, 
m'en ont dérobé une grande partie. » 

On annonce, au reste, que la famille de M. de Talleyrand se pro-
pose de rendre cette déclaration publique. 

— La Cour royale (l
re

 chambre ) est saisie en ce moment de 
plusieurs contestations élevées par la liste civile à l'occasion de cer-
tains droits de servitude qui sont exercés dans le bois de Boulogne 
et dans le bois de Vincennes. Aujourd'hui il s'agissait d'une de-
mande formée contre M. Léloin, ancien avoué près la Cour, et M. 

Chevreau, tous deux propriétaires à Vincennes, à fin de suppression 
de grilles et portes établies par eux dans le mur de clôture du parc 
de Vincennes. Ces derniers prétendaient conserver cts grilles et ces 
portes à raison de l'ancienneté de leur possession ou de celle de 
eurs auteurs, d'un bail emphytéotique de 1778, et d'une sentence 

de la capitainerie des chasses de Vincennes, de 1779 ; et, en effet le 
Tribunal de première instance de Paris avait attribué à ces divers 
actes un effet constitutif ou récognitif de propriété, et maintenu les 
servitudes contre lesquelles réclamait la liste civile. 

Mais, sur l'appel, la Cour ( plaidans : M
CS

 Delangle, pour MM. 

Léloin et Chevreau, et Dupin pour la liste civile) a, conformément 
aux conclusions de M. Monsarrat, substitut du procureur-général, 
dénié aux actes invoqués la force que leur avait donnée le Tribunal 
de première insiance, et n'a reconnu dans les faits de possession que 
la simple tolérance incapable de fonder un droit de propriété TEn 
conséquence, le jugement a été infirmé, et il a été ordonné que MM. 

Léloin et Chevreau substitueraient un mur plein à leurs grilles et 
portes. 

La même contestation eût pu être élevée à l'égard d'un grand 
nombre de propriétaires voisins du parc de Vincennes, qui se trou-
vent dans le même cas; mais la liste civile a fait avec eux des trans-
actions qui ont pour objet de maintenir son droit, en leur allouant, 
comme simple tolérance, la permission de conserver leurs grilles, et, 
dans la vue de constater le maintien du droit foncier, la liste civile a 
stipulé des propriétaires le paiement d'une redevance annuelle de 
5 francs. 

sais rien, je n'ai 
trois ou quatre 

Attendu que Pagani n'a contracté aucun engagement avec M 
San-Felice, qu'il n'est nullement justifié qu'il se soit immiscé dans 

l'administration du Casino, et qu'il n'est que simple ccmmanditaire, a 
déclaré M"

,e
 San-Felice non-recevable dans sa demande et- l'a con-

damnée aux dépens. 

- Le jugement de l'affaire des héritiers Bonaparte contre M. Laf-
fitte a été remis à trois semaines. « Cette remise, a dit M. le prési-
dent, a lieu sur la demande des parties. » 

- La chambre criminelle de la Cour de cassation était saisie du 
pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour royale de Paris, du 22 mars 
1838 ( voir la Gazette des Tribunaux du 25 mars ), qui a décidé 
que la confiscation, prononcée par l'article 410 du Code pénal , des 
sommes exposées au jeu dans une maison clandestine, tenue en con-
travention à cet article, doit s'étendre aux sommes trouvées en la 
possession des préposés eux-mêmes , lorsque la banque et les en-
jeux avaient disparu au moment de la saisie. 

Après avoir entendu M
e
 Verdière, avocat, et M. Hébert, avocat-

général, la Cour a rejeté le pourvoi. Nous rendrons compte de cette 
affaire. 

- Louis-Désiré Béchon n'avait pas encore atteint l'âge de seize 
ans lorsqu'il se présenta, en 1835, à la mairie de Rouen pour y con-

tracter un engagement volontaire; il fut envoyé dans le 6
ME

 léger. 
La vie militaire n'était pas ce qu'il avait espéré; ses rêves de l'en-
fance furent bientôt dissipés, et Béchon se dégoûta du service. Tra-
duitau Conseil de guerre pour dissipation d'effets, ii fut une première 
fois, acquitté; mais, en sortant de prison, Béchon, au lieu de ren-
trer au régiment, fit un voyage à Rouen, revint à Paris, fréquenta 
les barrières, jusqu'au moment où la gendarmerie vint l'arrêter 
comme déserteur. Les effets militaires qu'il avait emportés ayant 
disparu, il fut de nouveau traduit au Conseil de guerre pour dissi-
pation d'effets et en outre de désertion. 

Lors du jugement, Béchon révéla une petite fraude à l'aide de la-
quelle il était entré sous les drapeaux. Comme en 1835 il n'avait pas 
encore dix-huit ans, et qu'il ne pouvait dès-lors être admis à con-
tracter un engagement volontaire, il prit l'acte de naissance de son 
frère, et se fit inscrire à la mairie sous ses nom et prénoms. La phy-
sionomie encore enfantine du prévenu et le ton de franchise et de 
naïveté avec lequel il faisait sa déclaration, donnèrent aux faits de 
fraude assez de vraisemblance. Le défenseur soutient que Béchon n'é-
tait pas légalement lié au service militaire, en conséquence le Con-
seil admettant ce système, prononça l'acquittement du prévenu sur 
le chef de désertion, et le condamna à deux mois de prison. 

. Après avoir subi sa peine, Béchon fut ramené au corps ; mais à 
son arrivée, il apprit de son lieutenant-colonel qu'il allait çjxe rayé 
du contrôle du régiment, à cause de la nullité de son engageaient. 
Cette mesure avait été suscitée par un ordre de l'autorité supérieu-

re. Les faits articulés par la défense avaient été reconnus vrais. En 
effet, à la suite de l'absolution de Béchon, sur les demandes de 

M. Tugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, et de M. Courtois 
d'Hurbal, commissaire du Roi près le 1

ER
 Conseil de guerre, le pré-

fet du département de la Seine-Inférieure avait fait connaître les vi-
ces dont l'engagement de Béchon était entaché. 

Le conseil d'administration s'adressa au ministre pour faire sta-
tuer sur la nullité de cet engagement; elle a été prononcée le 4 mai. 

Pendant que l'administration travaillait à opëier la radiation de 
Béchon, celui-ci était toléré à la caserne; il ne faisait aucun service, 

et ne touchait aucune solde; mais, en attendant son renvoi, il était 
admis à la gamelle commune, et, en échange, on lui faisait faire les 
corvées. 

Mais, un beau jour, Béchon s'é'oigna du quartier, emportant avec 
lui les effets militaires qui le couvraient'; il les changea contre des 
habits d'ouvriers, et se mit à travailler avec les maçons. Arrêté de 
nouveau par la gendarmerie, il a été traduit, pour la troisième fois, 
devant le Conseil de guerre, seulement pour vente ou dissipa-
tion d'effets. Le délit de désertion n'a point été porté sur la plainte, 
parce que les chefs du régiment n'ont plus considéré ce jeune 
homme comme valablement lié au service militaire. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Tugnot de Lanoye, comman-
dant rapporteur, a déclaré Béchon coupable de dissipation d'effets, et 
l'a condamné à deux années d'emprisonnement. 

— HOMICIDE COMMIS m imrx. — ACQUITTEMENT. — Caen, 23 

mai. — A la suite d'une querelle entre M. Calmel et M. Luard, dont 
il est inutile de rapporter les détails, un duel fut résolu. Tous deux 
se rendirent sur le terrain, accompagnés de MM. Aveline, Ghandel-
lier, YVoinez et Poret. L'arme choisie était le pistolet : la distance 
était de quarante pas, et chaque partie avait la faculté dé faire dix 
pas. Les combattans firent chacun que'ques pas en s'ajustant : Luard 
tira le premier, et presqu'au même instant tomba frappé d'une balle 
dans la poitrine. Il expira quelques minutes après. 

Par suite de ces faits le sieur Calmel et les quatre témoins ont été 
renvoyés devant la Cour d'assises. Après quelques minutes de déli-
bération ils ont été déclarés rion coupables par le jury et acquittés. 

— Un sieur Fay demandait devant la 4
E
 chambre le paiement 

par corps d'une somme de 1,190 fr.; pour prix de fournitures de 
meubles, contre le sieur de Vondoni, Italien. 

Le Tribunal venait d'adjuger au demandeur ses conclusions, et 
de fixer à un an la durée de la contrainte par corps, lorsque M. le 
substitut du procureur du Roi s'est levé et a fait observer que le 
sieur de Vondoni, qui prétend descendre des ducs de Vendôme 
était détenu sous le poids d'une prévention criminelle ; que l'instruc 
lion se trouvait retardée parce que Vondoni avait demandé un délai 
pour faire venir des pièces de son pays, et qu'il serait peut-être con-
venable que l'année de la contrainte par corps ne commençât qu'a 
près qu'il aura été statué sur la prévention. 

Le Tribunal a effectivement ajouté cette disposition à son juge 
ment. Nous croyons toutefois qu'elle était peu utile, puisque, en 
fixant la durée de la contrainte par corps, la loi n'a pas déterminé 
l'époque à laquelle le créancier pourrait l'exercer. 

— M
me

San-Félice, artiste italienne, a été engagée, par les direc-
teurs-gérans du Casino-Paganini, comme cantatrice, pour l'année 
1838, aux appointemens de 9000, payables par douzièmes de mois 
en mois. Elle est créancière, à ce titre, d'une somme de 1,500 fr 
pour les mois de janvier et de février dernier; et n'ayant pu obtenir 
son paiement par les directeurs du Casino, elle s'est adressée direc-
tement à Paganini; elle a prétendu que célèbre maestro, en donmnt 
son nom à l'établissement, en fixant son domicile au siège même du 

Casino, pour être plus à portée de donner ses soins à la partie musi-
cale, et ia diriger, en s'immisçant,par ses conseils et son talent, dans 
l'administration, soit industrielle soit artistique, a volontairenu ntfait 
acte de gérant, et f it un appel à la confiance publique, en lui of-
frant, comme garantie, son concours et sa coopération; qu'il a dès 
lors perdu sa qualité d'associé commanditaire, et s'est rendu solidai 
rement responsable des dettes de la société. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Levaigneur, après avoir 
entendu M

e
 Bordeaux pour M

me
 San-Felice, et M

e
 Durmont pour 

Paganini, 

—■ Par ordonnance royale du 20 mai 1838, M. Leduc a été nom-
mé aux fonctions d'avoué près le Tribunal de première instance de 
la Seine, en remplacement de M. Mac-Avoy, démissionnaire. 

— M. LethuiUier, dans la déposition qu'il a faite il y a peu de 
jours devant ia Cour d'assises, a rapelé plusieurs détails qui se 
rattacheraient au procès criminel par suite duquel le sieur "Watte-
bauta été condamné à la peine de ia réclusion. Nous recevons de ce 
dernier une icttre dans laquelle il proteste contre ces déclarations. 

Erratum : Une transposition qui s'est glissée hier dans le réqui-
sitoire de M. le procureur-général, rend une phrase complètement 
inintelligible. A la sixième colonne, treizième ligne, lisez : 

« Tous les actes de la vie qui révèlent une passion, une habitude 
» coupable, peuvent-ils être laissés dans l'oubli, quand un fait ana-
» logue à cette passion, à cette habitude, est révélé à la justice? » 

Phrase suivante : Témoins partagés, lisez : témoins protégés; 
sentiment de piété, lisez de pitié. < 

— Au moment où l'on se prépare à passer les examens de droit, 
nous recommandons avec empressement l'excellente collection de 
MM. Lagrange et Sauteyra, publiée par le libraire Mansut, et qui a 
pour titre : Manuel complet des aspirons au grade de bachelier et 
de licencié en droit. Chacun de ces manuels, car la collection en 
contient quatre, renferme la matière complète d'un examen. 

— L'importance que prend chez nous l' exploitation des cachemi-
res des Indes nous engage à traiter cette question. La maison Gage-
lin et Opigez, rue Richelieu, nnedes premières déjà par tes servi-
ces rendus à nos lubriques de soieries et de tissus de fantaisie, a eu 
la pensée vraiment nationale de tirer directement du Lahore ses 

magnifiques cachemires , Incontestablement supérieurs à ceux qui 
proviennent des factoreries de Bombay et Calcutta, pour annihiler 
on France la lâcheuse concurrence de la compagnie des Indes qui 
rendent toutes les nations tributaires du monopole anglais. Nous en 
appelons aux lumières des conseils généraux du commerce pour no 
pas rendre inutiles tant de louables efforts, en révisant nos lois do 
douanes, 
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ENTREPOT GENERAL DE MARCHANDISES 
Raison sociale s J.-i*. JEAIJMIW et ÇIe, rue Haiiteiille, % ie§*. 

Celte société offre toutes les garanties désirables, elle n'opère que pour comp'c d'autrui, ses commissions sont de 2 pour 

tant intérêt. Voila qurllessontlesgarant.es que cette entreprise offre. Quant aux avantages, on ne prête que le tiers, 
toates les opérations doivent donner 12 pour 100 du capital déboursé. ... , . , , 

Le gérant, ne voulant agir qu'avec loyauté, a peosé qu'une entreprise de cette nature n'avait besoin, dan» 1 intérêt même 

des actionnaires, du patronage de personne, et que dans aurun cas elle ne devait »e livrer au tripotage de l'agio ; |
e PJ 

rant voulant, au sui plus, que les actionnaires ait m le droit d'éire journellement censeurs des op rations de la com'paprji 
On souscrit et on délivre les actions au siège de la soci< té, où l'on peut prendre connaissance des statuts (et du mode ï' 

paiement des actions ; et <hez M. Lefort, rue Notre-Dame-des-Viciores, 38. 

Les fonds provenant des souscriptions seront provisoirement déposes chez M
e
 Corbin, notaire, place de la Bourse, en » 

tendant que, conformément aux statuts de la société, les actionnaires aient fait choix d'un banquier. 

Société en Commandite «on» la raison sociale REGNIER et Compagnie, 
PAR ACTE DEVANT M* LA1RTULIER , NOTAIRE A PARIS, * 

BOUGIES STE ES DU PHARE 
BREVET D'INVENTION POT 

Fondée par M. HENRY, manufacturier, juge au Tribunal de commerce de la Seine, et M. COUDROYRS, ancien fabricant. 
DUR LA FABRICATION DE LA BOUGIE, OBTENU PAR MM. MENHV et €% ET CONCEDE A LA NOUVELLE SOCIÉTÉ. 

FABRICATION DE SAVONS PAR DES PROCÉDÉS NOUVEAUX 
Récemment découverts et mis à exécution par M. RÉVJEIJLJLOBi. 

Capital social : 500.000 fr., divisé en l.OOO Actions de 500 fr. chacune, 
Dont 200 seront mises en réserve pour être négociées plus tard, en cas de besoin, au profit des actionnaires. 

SIÉCÎE DE IA SOCIÉTÉ A IA MAltoPACTERE, QUAI JEMMAPES, 14«ç 
DÉPÔT, RUE POISSONNIÈRE, 37. 

Il n'est payé que 100 fr. comptant par action; les autres paiemens se feront par cinquième de mois en mois, à dater du 15 juin prochain. — Le prospectus a paru chez MM. CHÉROM fils et frère, b»nquia 
de la Société, rue Laffitte, 17 bis, où les souscriptions seront reçues par lettres jusqu'au samedi 19 mai inclusivement. Les réponses seront faites le 21. — L'agent de change de la Société : M. BOILEW. 

NOUVEAU TRAITÉ 

DES RÉTENTIONS D'URINE 
Et des Rétrécisseiiiens de l'Urètre. 
De la Gravelle et des calculs urinaîres ; leurs causes, leurs symptômes et leurs di-
. vers modes de traitement; du Catarrhe et de la P ralysiede la vessi*; des Mala-

dies de la Glande prostr aie et de toutes les affections qui attaquent les organes 
génito-urinaires; suivi d'un Manuel pratique sur la L 'thotritie, ou broiement 
de ta pierre dans la vessie, où l'auteur s'est efforcé de simplifier cette nou» elle 
opération pour la rendre plus générale en Frau e ; par L.-D. DUBOUCHET, 
auteur des perfe tionnemens apportés à la méthode de dilatation et de cautéri-
sation du docteur Ducamp, dont il fut l'élève. 
Cinquième édition, entièrement refondue , avec des planche» et une foule d'ob-

servations curieutes et intéressantes tirées de la pratique étendue de ce nrdecin. 
Prix : 5 fr. et 6 fr. 50 c. par un mandat sur la i oste adressé franco à l'éditeur-
libraire, GERMER-BAILLIÈRE , rue de l'Ecole- de-Médecine, 17; DEIACNAY , au Pa 
lai.»-Royal, ou chez l'auteur, M. DCBOUCHET , rue Cbabaunais, 8. 

LES BAINS D'ENGHEIN auront un cabinet de lecture bien fourni, en bons li-
vres et journaux, ouvert du 15 mai au 15 octobre. 

GOITRES ET SCROFULES. 
POUDRE DE SENCY, approuvée par l'Académie royale de médecine. 

Au dépôt général , rue du Gindi e, 5, et dans toutes les pharmacies. 

ï autorisée par brevet et ordonnan 
| ce du Roi pour la conservation JâÂ2AUlï23L*&i. I .... 

JcsDents et Gencives. EUe leur donne cet incarnat et ce brillant qui font un des 
plus beaux ornemensdu vi âge. 1 harm. rue du Roule, 1 1 , près celle des Prouvaires. 

ALLÉE 
DES VEDVES, 

41. 
DE SANTÉ. CHAMPS-ELYSÉES. 

BROMOPHILIE, 
Ou Boisson bienfaisante, brevetée. 

Rue Grange-aux-Belles, impasse Sic- Opportune, 7. 

Cette boisson, qui ne laisse rien à désirer sous le rappo t de la clarafication, 
qu'un peut boire en hiver comme en été, seule ou mélangée avec le vin, n'est com-
posée que de substances végétales les p us salutai' es; elle est tonique, d'un goût 
très agréable, rafrai. hissante mousseuse et pétillante. Nous laissons aux nom-
breuses personnes qui en font habituellement usage à décider de son efficacité a 
provoquer l'appnit, à préciser la digestion et à agir principalement sur les af-
fections sanguines. — Le prix modique de cette boisson la met à la portée de tout 
le monde. 

PÀTEPectorale ElSIROP Pectoral 

mm DE ÎVAFÉ d'ARABIE HI 
SEULS PeeUwux APPROUVES et reconnus SUPERIEURS aux autres, 

Par naKAPPORT Fait à k Factice de Médecine de Paris, 

Pour Guérir les RHUMES, Toux, CATARRHES, ENROUEMENS, 

AsUwies, Coqueluches PALPITATIONS et toutes les Maladies de POITRINE, 

Chez de Iangrenicr.KUE RICHELIEU,26àParis,etdans toutes les Villes, 

SOCIÉTÉ DU BLEU DE FRANCE» 
TEINTURE SANS INDIGO. 

MERITE, MAIARTIC, JPONCET et C ie, 
A SAIiNT-DENIS , PRÈS PARIS. 

Une certaine quantité d'étoffes de laine ayant été vtndue comme provenant des 
ileliers de Saint-Denis, et ne possédant aucun des avantages qui dUting ent cette 
nouvelle teinture, tes gérans de la société on> l'honneur de prévenir MM. les fa-
brii ans. négocians, et le public en général, qu'aucune pière ne sortant désormais 
Je la fabrique de Sain- Denis que marquée à l'e»tampile de la rai.oti de commer-
e, Merle, Mtdtirtic Poucet et Ce , on d»vra exiger de voir aux chefs des piè-

ces ce.tle signature, si 1'. n veut éire certan d'atoir de vrai Bleu de France ne 
dégorgeant p is,[d'une b auté, d'une solidité et d'un reflet surtout remarquables. 

On est prié d'adresser les lettres S la fabrique, il St-Dens, et le» marchandises, 
» t.otre maison d* Paris, rue Nntre-Dame-desVictoires, 16, qui donnera le» ren-
seignemens que l'on pourrait désirer, et où l'on trouvera des échantillons de nos 
pioduits. 

UME JOLIE PROPRIÉTÉ , 
Située i trois l ! eues du Havre, traversée par la grande route de Dieppe. — 11 y i 

cintj FERMES et plu ieurs MOULINS et USINES, CHATEAU, prés, bois et lerrt 
labourable. — Le produit brut est de 25,li00 fr 

S'adresser, pour les renseignement : 

Au Havre, à Me Dubois, notaire; 
A Moutivilieri, à Me Lefebvre notaire; 
A Rouen, à V) e Moinet, notaire, place Saint-Ouen ; 
A Pari», à Mc Cadet de Chambine, rte du Bac, 27; 

— à M e Froger Descbènes, rue de Sèvres; 
— à Me Vavin, rue de Grammont, 7; 

— F.t Chez Me Lireux, rue Bergère, 7, dépositaire du plan et des titres. 

(Office de Publicité.) 

IU LAIT D'AMANDES Chocolat Rafraîchi s s an i 
Pr être par Baurno* ROUSSEL , bouirv.rd Poissonnière 27. Dépôt rue Petit-

Bourbon Sl-Sulpice, 12, et dans toutes les villes de France. 4 fr. et 4 fr. 50 c. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le samedi 2 juin 
1 838, au Palais de-Justice S Paris , une heu-
re précise de relevée : 1° d'une MAISON 
à Paris, rue du Roi-de-Sicile, 35, 7e ar-
rondissement, formant l'angle des rues 
du Roi-de-Sicile et Tiron; 2° d'une au-
tre MAISON à Paris, rue Tiron, 8. mê-
me arrondissement; 3° et d'une MAI-
SON sise à Semur (Côte-d'Or), rue des 
Veaux. 

Revenus. Contributions. Mises a prix 
1 er lot, 3.599 399 43.C0O 
2e, 17,40 16899 16,000 

3e , 850 

59,850 
S'adresser : 1° J Me Dyvrande aîné , 

avoué poursuivant rue Favart, 8, place 
des Italiens; 2° M e i révoteau, notaire de 
a succession, rue St-Marc-Ftydeau 20. 

AVIS DIVERS. 

A vendre : ÉTUDE D'AVOUÉ prti 
l'une des Cours royales de Normand», 
d'un produit de 8 à 10 000 fr. 

S'adiesserà M. Jeanne de La Rocbf 
rue Caumarlin, 29. 

FONDS DE P A R F C M E R 1 E, situé roi-
venabhment, rue S*int - Honoré, 283, 
près le passage de l'Orme, à vendre I 
l'amiable, d'un prix très modéré. S'i-
dresser, pour les renseignemens, cbu 
M. Oger, parfumtur, r> eCulture-SsioK 
Catherine, 17, au Marais. 

■k jn m m adiescbroniques,dat' 
IUI H I très, syrhilis, s'"' 
I W § U ■ (ll S ulcères, gastrite, 
■ ■ ■ vralgies, épilep» 
e.c. Guéi isou garantie radicale avai t* 
rien payer , par le docteur Bat.bout, 
place Royale, 13, au Marais. (Affr.) 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte sous seing privé en date du 23 mai 
1838, entre Jean-Joseph THIRION, négociant, 
demeur. ni à Pari», rue Neuve-St-Eus ache, 54, 
et Lucien M Â1LLARD, négociant, demeurant rue 
Neuve-S -Eustache, 54; mregistre à Paris, par 
F.estier, le 23 mai 1838, fol. 7 r., c. 8, au droit 
de 1 fr. 10 cent. 

11 appert que : 
La socété form* entre M. J.-J. Thirion et M. 

Lucien MAILLARD , pour deux années finissant 
le 2 janvier 1840, sous la raison sociale THIRION 
et MAILLARD, pour la fabrication des ch les et 
ti-sus divers, suivant acte en daie du 10 janvier 
1828, t nregisitré à Belle i le, p.r Humon, le 10 
janvier 1828, fol. 28 v., c. 1 et suivantes, au droi. 
de 5 fr. 50 cent., est et demeure prorogée jus-
qu'au 30 septembre 1812, sa;is qu'il soit tn rien 
en nge aux, autres clauses et conditions qui la-

régisstnt. 

Suivant acte passé devant Me Thifaine Disau 
neaux et son collègue, notaires à Paris, le 12 mai 
1838, enregistré ; 

Il a été formé entre: 1° M. Aristde MILAN, 
proprietaire'et con»trucieur d'appareils pour le 
gaz, associe de la maison Milan-.nayer, demeu 
rant à l'aris, rue de Sèvres, 129 ; 

2° M. Hippolyte HAYEM-MAYER, associé de 
la maison Mnau-Mayer, demeurant a Paris, rue 
du Rou e, 7 ; 

3° M. Julien PUTOD, ancien négociant, de 
meuraiit à Paris, me du Temple, 119; 

4" M. Emile MELO N, fabricant de bronzes , 
Itimpef tt appariiu pour le gaz, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 374 ; 

5° M. Joseph a'AGUlLARSAMUDA, ingénieur 
civil, demeurant à Londres, ayam agi uni en 
son nom que comme mandataire de M. Jacob 
d'AguilarSauiuda, son frère, ingénieur, demeu-

rant i Londres, aux termes de la procuratio , 
passée devant Me Rutleiford-Duff , notaire " 
Londres le ômai 1838, dont le I revi t enregistré * 
étéannexé ài'aciedontest extrait; et lescomman" 
ditaires qui adhéreraient audit acte, une société 
pour la fabrication et la vente du compteur sans 
eau po r le gaz, inventé par M. Cleg>f , et faisant 
l'objet du brevft ci-après énonce; elle pourra 
aussi avoir pour objet la construction des appa-
reils pour l'éclairage par le gaz. 

Cette société sera en nom collectif à l'égard de 
MM. Milan, Mayer, I utod et Melon, et en com-
mandite à l'égard de tous autres associés 

Le siège de la so iét; a été fixé à Paris dans le 
local qui serait ul érieui-ementd».' ign ». 

La société a été formée pour 25 années à 
compter du 12 mai 1838. 

MM. Milan, Mayer, Putod et Melon seront 
seuls gérans; la raison sociale sera MILAN, 
vlAYER, PUTOD, MELON et comp Chacun de. 
associés-gérans a ra la signature sociale qui sera 
la même que la raison sociale. La signatu> e so 
cial- ne pourra être eng .gée qne (jour h s affai 
tes de la société, pour toutes les opérations oui 
ne seront pas faites au comptant; la signature de 
deux des gérans sera nécessaire pour engager la 
société. 

MM. Milan, Mayer, Putod et Melon ont appor-
té dans ladite société leur industrie. 

M. Samuda ès-dits noms a apporté 1° lebre 
vet d'impoi tation et de perfectionnement obtenu 
par MYL Samuda le 7 février 1838 pour les per 
fectinnuemens apportés à la construction des 
appareils ;1 gaz ; 2° leurs moyens d'exécution 
p iur la fabrication dudit compteur ; cet appor 
a été fiié à la somme de 350,0u0 fr. payables en 
700 actions de la société. 

Le fonds social a été fixé i 900 000 fr. repré-
sentés par 1 ,800 ac ions de 500 francs chacune; 
douze cents actions s. ront émises immédiatement, 
les six cen s autres actions seront mises en r. ser-
ve et ne pourront être négoc ées que sur une déli-
bération de l'assemb.ée générale. 

Toutes le' actions seront au porteur. 
1 our extrait : 

Signé ; DFSACNBAUX 

D'un acte sous seing privé fait triple â Bercy 
le 12 mai 1838, enregistré à Paris le 25 duiit, 

Entre Ange-Louis RICHARD, demeurant à 
Bercy, 52, d une part; 

Etienn*-Amable Léon RICHARD fils, demeu-
rant j Bercy, même numéro, d'une part; 

Et Jeun- Isidore RIZAUCOURT , demeurant 
aussi à Bercy, 52, d'autre part; 

Il appert : 

Qu'à partir du 12 mai 1838 la société qui a été 
formée entre les susnommés, suivant acte sous 
signatures privées en date à Brrcy du 20 septem-
bre 1836, enregistre le 12 octobre suivant, est et 
di-mmre dissoute à l'égard seulemeut du sieur 
Etienne-Amable Léon Ri.h^rd; 

Que la so cété continuel a dVoirson exécution 
jusqu'à son terme fixe au 1 er octobre 1845, à l'é-
gard de» au res parties, sans aucunement déro 
ger aux conventions stipulées dans ledit acte de 
société. La nouvelle raison sociale sera RIZAU-
COUKT-R1CH \RD et C

e
, et comme par le passé 

le sieur Riz-ucouri possède a seul la signature. 
Pour extrait conforme : 

RIZAUCOURT fils. 

Paris, le 25 mai 1838. 

FlEEKÏ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIER?. 

Du samedi 26 mai. 

Heures 

12 

12 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. Heures. 

Letailleur, md de nouveaur/s, clô-
ture. 

Se iz, commissionnaire en cuirs, 
concordat. 

D'une délibération prise par les actionnaires du 
Casino Paganini, réunis en assemblée générale 
le 12 mai curant, au siège de la société, et dû-
ment enregistrée à Paris le 25 mai 1838, par 
Ch mberl qui a perçu 5 fr 50 c, 

La suciétécréée le 14 octobre i837, parade re-
çu M e Corbin, notaire à Paris, demeure dissoute 
à partir du 12 courant. 

M. Fleury, propriétaire rue d'Enghien, 40, en 
est nomme liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus et notamment celui de faire publier tous 
extraits. 

Tiss»ron , entrepreneur de char-
pente, le 

Rocheieau, md de vins, le 

Pein haut, maître menuisier-ébé-
niste, le 

Labrunïe, md de nouveautés, le 

San on, maître de pension , le 
Belin tenant de» bains, le 

Benedeiti , fabricant de casquettes, 
le 

i salmon, commissionnaire en vins, 
le 

Bernard et C
E

. entrepreneurs de 
transports de vins, le 

Burlat ei femme, grainetiers, le 
Desse, ancien négociant, le 

Poissonnière, 107.—Mlle. Boucaumont, rue Mont-
martre, 99. —Mme Murât, née Leblanc, rue. f 
Lanc y, 4 bis.—M. Bonnard, passage du DW 
—Mme Sauzade, rue du Faubourg-du-Templîi 

48 —M. Boucot, rue Fontaine- au Roi, 58 -«* 
Croiset.néeCivilis, rue Vitille-du- Temple, » " 
M. Garigne, quai Pelletier, 10. — Mme >« 1 

Ruelle, née Rabolin, rue Neuve MénilmonM^ 
7.—Mlle Renaud, barrière des Vertus, ilumiu* 
Bonde, 12.—Mme Duvevey, née M.rion, rue « 
l'Ousst, 5. — M. Mathev, rue Neuve des Peu». 
Champs. 55 bis.—Mme Thurot, née Poucet, J»» 
des Orfèvres, 18.—M. Angé, rue des Caneitn-

5.— M. Loison rue de l'Oursine, 17. - M. 
hôpital Nerker.—M. Anfrie, rue de l'Echiquio-
32.-M. Butot, aux lncurab es.-Mlle Dritt, « 
Ste- Apolline, 13.—M Richard, rue Moiisieu'-» 
l rince, 8.-Mlie Casé, rue St-Hyacinthe, b. 

29 10 
29 10 

29 1 

30 10 

30 11 
30 3 

30 3 

31 12 

31 12 
31 12 
31 2 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dis centimes, 

DÉCÈS DU 23 MAL 

M. B lhatte, rued- Chaillot, 76.—M. Durand 
rue Saint-Honoré. 76.— ^lleBiemet, rue de Lou-

i vois, 2. — Mme Fr rrand, rue des Martyrs, 62 — 
l Mme veuve Roubeau, née Delys, rue du Faub 

A TKKMH 

6 OtO comptant. . 
— Fin courant... 
3 0)0 comptant .. 
— Fin courant... 
R. de tvap. compt. 

— Fin courant.... 

BOURSE DU 25 MAL 

pL_ht.tpL 

m 20!lC9 35 ! 109 2011151 

81 20 
81 25 

101 -

81 25 ; 81 20 
81 30 81 H 

101 - 101 " 
îoi -

Act .de la Banq 2710 
Obi. de I* Ville.. Il 80 
Caisse Uffitte.. 1135 
— D° 5535 
4 Canaux. ... 1230 
Caisse hypoth... 815 

' St Germain. 1042 
Vers., droite 850 
—M gauche 720 

Kmpr. rem.-- •«', tf 
. dert *«*■ r * 

ESP . -««if- :* 

-P*' 102 ï1 

Empr belge^ » 
Banq de Brrt- ^ 

Empr. piém." 
3 0i0 Port»*- .7,5 ' 
Haïti 

BRETON 

IMPRIMERIE DE A, GUY0T, 
ROI, RUE NEUVED-DE$-PET1TS-CI1AMPS, 37. Vu par le maire du 2" arrondissemen t, 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT. 


